
Le Burundi ratifie le Protocole de l’EAC sur la paix et la sécurité

    @rib News,Â 15/10/2018Â â€“ SourceÂ Xinhua   Burundi : adoption du projet de loi portant ratification du Protocole de la
CommunautÃ© est-africaine sur la paix et la sÃ©curitÃ©  La Chambre basse du Parlement burundais a adoptÃ© jeudi Ã 
l'unanimitÃ© le projet de loi portant ratification du Protocole de la CommunautÃ© est-africaine sur la paix et la sÃ©curitÃ©.  
  Le ministre de la SÃ©curitÃ© publique et de la Gestion des catastrophes, Allain Guillaume Bunyoni a affirmÃ© devant les
105 dÃ©putÃ©s prÃ©sents dans l'hÃ©micycle de Kigobe que "la ratification du Protocole de la CommunautÃ© est-africaine (CEA)
sur la paix et la sÃ©curitÃ© s'inscrit dans la logique des engagements pris par tous les pays partenaires de la CEA en
adhÃ©rant au TraitÃ© portant Ã©tablissement de la CommunautÃ© est-africaine".  A cette occasion, il a rappelÃ© que depuis le
1er juillet 2007, la RÃ©publique du Burundi a adhÃ©rÃ© Ã  la CommunautÃ© est-africaine (...) et s'emploie Ã  mettre en
application les engagements communautaires contenus dans le TraitÃ© d'accession, notamment la participation aux
activitÃ©s, aux projets et aux programmes de CommunautÃ© est-africaine".  Quant Ã  l'article 2 du Protocole, il concerne la
coopÃ©ration en matiÃ¨re de paix et de sÃ©curitÃ©, couvrant plusieurs secteurs, dont la prÃ©vention, la gestion et la rÃ©solution
des conflits, la prÃ©vention du gÃ©nocide, la lutte contre le terrorisme et la piraterie, les opÃ©rations de soutien de la paix, la
rÃ©duction et la gestion du risque des catastrophes et la rÃ©ponse aux crises.  Il couvre Ã©galement la gestion des rÃ©fugiÃ©s,
la lutte contre la prolifÃ©ration des armes lÃ©gÃ¨res et de petit calibre, le combat contre les crimes transfrontaliers et
transnationaux y compris le trafic de la drogue et des Ãªtres humains, les migrations illÃ©gales, le blanchiment d'argent, le
cyber-crime et le vol des vÃ©hicules.  Il couvre enfin le combat contre le vol du bÃ©tail, l'Ã©change des prisonniers et leur
rÃ©habilitation.  Le ministre Bunyoni a insistÃ© sur le fait que l'article 124 du TraitÃ© portant Ã©tablissement de la CEA stipule
que "les Etats membres conviennent que la paix et la sÃ©curitÃ© rÃ©gionales sont des conditions prÃ©alables au
dÃ©veloppement social et Ã©conomique de la CommunautÃ© et qu'elles revÃªtent une importance cruciale pour la rÃ©alisation
des objectifs de la CommunautÃ©".  La CommunautÃ© est-africaine regroupe le Burundi, le Kenya, la Tanzanie, le Rwanda,
l'Ouganda et le Soudan du Sud.  
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